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Depuis son indépendance, notre pays n’a eu de cesse de renforcer différentes 
formes de sa solidarité. En témoignent la création de l’entraide nationale le 27 avril 
1957 par feu Mohammed V, l’encouragement des associations agissant dans ce 
secteur (estimées à près de 200.000 actuellement), la création de la Fondation 
Mohammed V pour la solidarité et l’implication grandissante des entreprises, surtout 
depuis le lancement de l’INDH par le roi Mohammed VI. Bien d’efforts, de ressources 
et de volontés mobilisés pour répondre aux besoins des plus démunis. Cependant, 
quand le HCP nous annonce que 3 200 000 personnes de plus viennent de chuter 
dans la précarité et/ou la pauvreté, nous faisant ainsi perdre 7 années de lutte 
contre la pauvreté, ceci appelle à mobilisation.

Ce constat glaçant nous oblige à poser la question de l’efficacité et de l’impact 
de la dynamique de la solidarité dont nous sommes tous acteurs. Et force est 
d’admettre que le système, tel qu’il est aujourd’hui, a touché ses limites et qu’il 
peine à produire tout l’impact positif recherché. Et à défaut de se poser les bonnes 
questions qui nous permettent de le réinventer, ce même système serait alors en train 
de contribuer, sans le vouloir, à accentuer les effets de cette situation périlleuse. 

Si l’on nous posait la question de ce qui ne va pas dans la pratique de la solidarité, 
on serait intarissables. En fait, au cours des dernières années, il y a eu beaucoup 
de retours en arrière, en particulier pour comprendre comment nos pratiques 
sont devenues de plus en plus « sous-performantes » pour sortir durablement les 
bénéficiaires de la précarité. Mais, regarder en arrière pour voir et comprendre 
d’où on vient, ne saurait être efficace si on ne transforme pas les connaissances 
que nous obtenons du passé en action. Nous avons atteint ce moment charnière, 
alors que nous sortons d’une crise sans précédent et que nous nous apprêtons 
à révolutionner notre Etat Social, d’aller de l’avant pour créer les solutions qui 
s’imposent et utiliser ce que nous avons appris pour améliorer les processus qui 
nous ont tant freinés.

C’est à cette fin, que la Fondation Abdelkader Bensalah a initié en 2022, en 
partenariat avec la Fondation Hanns Seidel un débat national sur comment nous 
pouvons faire le shift vers une solidarité à fort impact positif sur les communautés 
et territoires. Nous avons sollicité 10 experts, connus et reconnus du secteur pour 
partager leur point de vue sur les tendances qui façonnent la solidarité dans 
notre pays. Ils prodiguent ici leurs conseils pratiques sur la façon d’embrasser le 
changement efficacement et générer un impact positif et transformateur vers un 
progrès social équitable et inclusif pour tous.

Pour cela, nous les remercions infiniment !

Quel que soit votre rôle, que vous soyez leaders de fondations, bailleurs de fonds, 
gestionnaires de programmes ou professionnels de la RSE, vous trouverez ici des 
recommandations de bon sens, confirmées par des décennies de pratique, sur la 
façon de vous inspirer dans vos différentes approches de la solidarité en 2023 et 
bien au-delà. 

Creusons.
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Le présent document est le fruit (synthèse) des différentes interviews réalisées avec 
les dix (10) experts mobilisés lors de la campagne “Pour une solidarité innovante au 
Maroc”.

Ce document comprend trois (3) parties :

La première, met en exergue les tendances qui ont marqué le champ de la solidarité 
au Maroc, telles qu’identifiées et observées par nos différents experts durant 
l’année 2022.

La deuxième partie, met l’accent sur les principes et enseignements tirés des 
expériences respectives de nos experts. L’idée ici étant de les mettre en avant et 
les partager avec les lecteurs et les acteurs qui participent et contribuent, d’une 
manière ou d’une autre, au développement de la solidarité au Maroc. Diffuser 
les quelques caractéristiques majeures qui ont marqué le champ de la solidarité, 
durant au moins les dix dernières années, est de nature à participer, modestement, 
au débat national sur la question de l’innovation dans la solidarité et les conditions 
de sa réalisation.

La troisième partie, met la lumière sur les perspectives de la solidarité à horizon 
2035, telles que perçues par nos dix experts partant de leurs propres expériences 
et s’inspirant de la vision développée par le nouveau modèle de développement.

Les différents avis, recommandations ou visions exprimés par nos experts interviewés 
nous donnent une idée, non pas représentative de l’ensemble des acteurs de la 
solidarité, mais d’une réalité que vit le champ de la solidarité dans notre pays 
et qui nécessite de lancer des actions pour l’améliorer. Dans ce document, nous 
focalisons sur le considérable potentiel dont est doté notre pays, en termes de 
patrimoine culturel immatériel qui constitue un des piliers de la solidarité marocaine 
et de la conscience collective dont font preuve nos concitoyens. 

Qu’ils soient donateurs, volontaires, bénévoles, autorités publiques, collectivités 
territoriales, entrepreneurs sociaux ou société civile, leurs actions méritent 
l’exposition, particulièrement après ce qu’a connu le Monde entier durant la 
dernière pandémie et les crises économiques, sociales et environnementales que 
connaissent les populations du Monde et de notre pays. Cette crise a remis au 
centre du débat national la nécessité de repenser et de réinventer la solidarité, à 
travers l’innovation, en vue d’aboutir à une solidarité durable, pérenne, inclusive et 
à impact certain.

Nos experts expriment également, à travers les 10 thématiques abordées, les 
problématiques majeures qui surgissent souvent dans la pratique de la solidarité 
au Maroc. Ils nous fournissent, en tant qu’experts du secteur, quelques propositions 
et recommandations qui peuvent constituer une base pour un dialogue ouvert, 
sincère, participatif, inclusif et responsable avec tous les acteurs du champ de 
la solidarité. La finalité étant de construire ensemble une charte d’engagement 
commune adoptant un mécanisme institutionnalisé, représentant toutes les forces 
vives de la solidarité. 

Le présent document propose, enfin, cinq (5) leviers pouvant faire office 
éventuellement de charte d’engagement entre les différents acteurs de la solidarité 
au Maroc et qui est destinée à être enrichie au fil des échanges qui pourront suivre.
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L’ADN DU « VIVRE ENSEMBLE » MAROCAIN 01

Chacun des experts suivants a une vision unique du paysage de la solidarité. Mais si 
vous prenez du recul, leurs conseils vont tous dans la même direction. C’est comme 
prendre des chemins différents qui mènent à une même destination. 
Donc, bien que nous ayons présenté 10 visions différentes pour vous aider à mettre en 
œuvre le changement, il ne s’agit pas d’aller dans 10 directions différentes à la fois. Il 
s’agit de trouver la ou les bonnes approches pour vous et votre équipe.
Les tendances qui vous sont présentées ci-après, constituent une synthèse des 
différents constats et réflexions exprimés par nos 10 experts lors des entretiens menés 
avec eux dans le cadre de notre campagne « Pour une solidarité innovante au Maroc ». 
Les solutions proposées par ces 10 experts se chevauchent nettement entre les quatre 
tendances ci-après.

Le champ de la solidarité a connu un élan 
et un développement ascendant durant, 
au moins, ces 10 dernières années, mais 
les effets de la pandémie ont accéléré la 
prise de conscience collective, des diffé-
rents acteurs, sur la valeur et l’importance 
de la solidarité et renforcé la motivation 
des donateurs. Elle a, également, ouvert 
plusieurs opportunités de puiser dans nos 
valeurs culturelles nationales dont les 
soubassements sont prêts à devenir des 
moteurs à la fois sociaux et économiques.

Les citoyens marocains ont démontré, à 
cette occasion, une solidarité naturelle 
exemplaire, qui fait partie intégrante de 
notre ADN culturel et religieux et qui puise 
sa substance et sa pertinence dans des 
méthodes traditionnelles qui demeurent 
toujours opérationnelles (la solidarité fami-
liale, la solidarité au sein des quartiers, la 
solidarité sociétale…), dont il faudrait conti-
nuer à tenir compte dans notre analyse, nos 
prévisions et nos planifications. 

Les forces vives de notre pays sont, 
désormais, convaincues que la stabili-
té et l’équilibre d’une Nation ne peuvent 
être acquis que lorsque l’ensemble de ses 
composantes sont solidaires et imprégnées 
par le « collectif » et le « commun » et veillent 
à l’instauration d’une véritable équité et 
justice sociale.

Une tendance majeure s’est distinguée ces 
dernières années par la volonté de plusieurs 
citoyens marocains et organismes privés, vu 

des cas de dérives ou risques de mauvaise 
gouvernance constatés de temps à autre, 
de diriger leurs dons vers des structures 
associatives soumises à un fonctionnement 
extrêmement encadré. Celles qui accom-
pagnent les populations réellement dans 
la nécessité, répondent à un cahier des 
charges précis, disposent de structures 
de gouvernance claires, maintiennent une 
régularité de reporting et rendent compte 
de leurs actions et programmes auprès des 
donateurs et des autorités compétentes.

Cette orientation d’une partie de la solida-
rité « non organisée » vers des structures 
organisées a été accentuée notamment 
par la réduction de la mobilité des citoyens, 
induite par les mesures sanitaires décrétées 
par les pouvoirs publics suite au Covid-19. 

Les effets de la pandémie ont permis, 
également, une reprise de confiance dans 
tout ce qui est produit marocain, qui a mené 
vers une demande croissante du « Made in 
Morocco » et la promotion des compétences 
marocaines qui ont pu traduire, rapidement 
et de manière efficace, les actions et les 
solutions apportées aux différentes problé-
matiques rencontrées.

Les réseaux sociaux ont, eux aussi, joué un 
rôle fondamental, notamment auprès des 
populations fragiles, pour relayer les infor-
mations utiles et mieux les préciser, ainsi que 
pour renforcer la mobilisation des citoyens 
dans la mise en œuvre effective de la soli-
darité.
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UNE IMPULSION ÉTATIQUE NÉCESSAIRE

PRISE DE CONSCIENCE DU MANQUE D’IMPACT 
TRANSFORMATEUR

02

03

Le champ de la solidarité a connu un déve-
loppement remarquable ces dernières 
années et l’Etat, sous le leadership et l’im-
pulsion de Sa Majesté le Roi, soutient les 
bénévoles de la solidarité ainsi que la créa-
tion de Fonds spéciaux pour accompagner 
les citoyens dans la précarité et financer les 
équipements et infrastructures d’urgence. 

La solidarité nationale bénéficie, désor-
mais, d’un cadrage institutionnel grâce à 
l’implication forte des pouvoirs publics qui 
renforcent leur rôle de régulateur de la soli-
darité avec un souci de structuration, de 
formalisation et de protection.

L’évolution du nombre de financeurs, de 
donateurs et de bénévoles n’a pas engendré 
un recul patent du nombre de bénéficiaires 
ainsi qu’une diminution du niveau de la 
pauvreté et de la précarité dans notre 
Pays. Au contraire, le rapport 2022 du HCP 
à ce sujet indique que sur les deux dernières 
années, 3,2 millions de personnes ont bascu-
lé dans la pauvreté ou la précarité. Notre 
pays serait ainsi revenu aux niveaux de 2014 
et perdu 7 ans d’efforts de développement 
social.

Nos experts s’accordent à dire que l’ab-
sence ou la faiblesse de coordination entre 
les associations et composantes de la socié-
té civile, qui portent l’essentiel des efforts 
de solidarité à proximité des populations 
dans le besoin, a fait que les résultats obte-
nus, malgré les différents efforts consentis, 
ne sont pas à la hauteur des défis auxquels 
nous sommes confrontés et de ceux qui 
nous guettent.

L’Etat a également opéré des investisse-
ments croissants dans la formation et le 
renforcement des capacités et des compé-
tences des ressources humaines agissant 
dans les organisations et campagnes 
solidaires, après avoir beaucoup inves-
ti auparavant dans les infrastructures 
physiques. Ces investissements sont plus 
que stratégiques, car si l’argent est le nerf 
de la guerre, la ressource humaine compé-
tente demeure l’épine dorsale de toute 
bataille économique ou sociale.

Les défis sociaux majeurs auxquels est 
confronté notre pays sont énormes et 
dépassent la capacité d’action d’une seule 
partie prenante. Seul un partenariat tripar-
tite intelligent entre gouvernement, secteur 
privé et tiers-secteur, tel qu’invoqué par 
l’Objectif de développement durable N°17 
établi par l’ONU et consacré par notre 
Nouveau Modèle de Développement 
(NDM) serait salutaire. Auquel, il est néces-
saire d’adjoindre l’action dynamique des 
entrepreneurs sociaux ou ceux à impact, 
qui présente aujourd’hui une alternative 
sérieuse et durable en vue d’impacter, de 
manière efficace les communautés servies 
par la solidarité et diminuer progressive-
ment, mais considérablement la précarité et 
la pauvreté.
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L’ÉMERGENCE DE NOUVELLES DYNAMIQUES D’ENGAGEMENT04

Les jeunes, les étudiants, les universitaires, 
les ingénieurs et les médecins se sont impli-
qués, de manière très remarquée et peu 
habituelle, en développant, à travers l’in-
novation, des solutions ad hoc adaptées à 
l’urgence des cas et aux besoins des béné-
ficiaires cibles et ont réussi, la plupart du 
temps, à mettre en œuvre des actions soli-
daires avec plus d’efficacité et d’efficience.
 
Nous observons également l’émergence 
d’une autre dynamique indiquant le début 
de la transition d’une solidarité à motiva-

tion charitable avers d’autres formes de 
solidarité à buts et moteurs économiques. 
C’est le cas, à titre d’exemple, des star-
tups qui ont été créées pour apporter 
des solutions économiques à des besoins 
sociaux à travers l’innovation sociale. Cette 
approche commence également à intéres-
ser de grands acteurs, publics ou privés qui 
cherchent à ancrer une solidarité sociale à 
visée d’inclusion, en intégrant soutenant des 
modèles économiques qui visent le retour 
sur investissement pour chaque dirham soli-

11
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MOTIVATIONS
DE DONATEURS
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N A I M A  C H I K H A O U I

Socio-anthropologue, professeure de l’ensei-
gnement supérieur depuis 1991. Chercheure 
féministe active en expertise de l’égalité des 
genres et autrice de contributions scienti-
fiques publiées à propos des thématiques des 
discriminations sociales, de la patrimonialité 
culturelle immatérielle, de la gouvernance de 
la culture et des questions des politiques pu-
bliques sous le prisme des approches droits et 
des cadres d’analyse de l’égalité de genre.

«La solidarité doit être le baromètre d’une bonne 
économie et d’une bonne démocratisation qui s’ancre 
dans la société et qui ne laisse aucune place aux 
vulnérabilités.»
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L’ancrage culturel de la solidarité

Les donateurs : Entre liberté personnelle et encadrement

Naima Chikhaoui explique que la motivation 
des donateurs « a été encouragée, renfor-
cée, accentuée et enrichie par l’avènement 
de la pandémie ». Pour elle, L’Humain a 
pris conscience que « rien n’est stable, et 
que nous pouvons, d’une manière ou d’une 
autre, être concernés par « le collectif », par 
« le commun ».

Elle indique également que la solidarité « ne 
se résume plus à une dimension morale, 
éthique, religieuse ou de bienfaisance, mais 
elle fait plutôt et désormais appel à des 
intérêts croisés », puisqu’elle a toujours été 
suscitée, entre autres et peut-être même 
profondément, par des intérêts qui peuvent, 
effectivement, « être matériels comme ils 
peuvent être aussi immatériels », étant 
donné qu’en contrepartie d’un don, le dona-
teur reçoit « une reconnaissance sociale ou 
une diminution des impôts ». Comme elle 
est fondée des fois aussi sur « des valeurs 
communes partagées ».

Naima Chikhaoui, fait remarquer que les 
dons individuels, « relèvent des libertés 
personnelles », telles qu’édictées par notre 
constitution, devront « demeurer respectées, 
saluées et valorisées ». Ils devront toujours « 
continuer à exister, sous une forme ou une 
autre », telle que la Zakat ou les dons fondés 
sur des pratiques traditionnelles qui sont 
ancrés dans les tissus culturels dans certains 
territoires marocains.

Elle déplore, toutefois, que certaines 
pratiques traditionnelles connaissent 
malheureusement, de nos jours, « une sorte 
de démantèlement en raison de cette écono-
mie libérale, induite par le système capitaliste 
qui les a marginalisées 

Les marocaines et marocains, précise-t-
elle, se projettent beaucoup plus « comme 
des citoyennes et citoyens et deviennent 
de plus en plus critiques à l’égard du réfé-
rentiel classique de la bienfaisance ». Bien 
que ne souhaitant pas le voir disparaitre, ils 
considèrent toutefois « qu’il y a des préro-
gatives et des responsabilités, des uns et 
des autres à assumer, non seulement au 
niveau de l’Etat et de ses institutions mais 
aussi au niveau des acteurs économiques 
» qui sont interpellés sur « leur responsabi-
lité sociale, qu’elle soit intra-entreprise ou 
extra-entreprise », et en tant qu’institution 
qui a sa place dans une économie donnée, 
à l’échelle globale d’une société donnée.

Cette citoyenneté devenue de plus en plus 
active, « fait appel à une solidarité perçue 
désormais comme un appel à une inclusion 
active dans un processus de démocratisa-
tion », mais aussi comme « une négociation 
sociale par rapport au retour social sur 
chaque acte solidaire investi », prévient-

au profit d’autres pratiques qui ne tiennent 
pas compte des spécificités des territoires 
et des populations ».
 
Elle estime qu’il doit y avoir « des instances 
qui encadrent et qui accompagnent 
certaines formes de solidarité », non pas 
pour s’immiscer dans leur gestion et fonc-
tionnement, mais pour les « orienter vers un 
meilleur ciblage des actions solidaires », en 
fonction des besoins des territoires et pour « 
obtenir une garantie sur des résultats perti-
nents et pérennes ».
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Structurer les dons par des politiques volontaristes

Se désillusionner du stéréotype du consommateur simpliste

Naima Chikhaoui assure « qu’il n’y a pas de 
don formel ou de don informel (الأعمــال  إنمــا 
 Dans le don, poursuit-elle, il y a .« (بالنيــات
une « étroite relation entre l’intention  du 
donateur et son être », qui est façonnée par 
sa connaissance, son acquis culturel et l’im-
pact de son environnement, « que nous ne 
pouvons dissocier ».

Pour que les dons soient plus structurés et 
institutionnalisés, il faudrait, selon elle,« qu’ils 
soient accompagnés par des politiques 
publiques, à court, moyen et long termes ». 

Naima Chikhaoui appelle les acteurs à adop-
ter une communication responsable et non 
de marketing ; une communication intelli-
gente qui « ne perçoit plus le citoyen comme 
un consommateur simpliste, à qui il suffit juste 
de remplir le ventre pour le rendre heureux » 
; il faudrait, selon elle, « se désillusionner de 
ce stéréotype, de cette perception et de ce 
profil du citoyen et de la citoyenne ». 

Elle poursuit en insistant à ce que le bénéfi-
ciaire soit « traité de manière égale par le 
donateur », comme le requiert toute commu-
nication équilibrée et responsable (il y a un 
traitement égalitaire entre l’émetteur et le 
récepteur) et ce, « par la voie de la négocia-
tion sociale ».

Il n’y a « pas de dons ou de responsabili-
tés, ou encore de solidarité en dehors d’un 
travail institutionnel qui veille à la réduction 
des inégalités sociales, à la garantie de la 
justice sociale et au maintien de la cohésion 
sociale », affirme-t-elle.

Pour elle, la solidarité doit être «un baro-
mètre d’une bonne économie et d’une 
bonne démocratisation qui s’ancre dans la 
société et qui ne laisse aucune place aux 
vulnérabilités ».

Le Capital social et humain, en tant que 
potentiel et acteur de l’innovation sociale,        
« devra être considéré et accompagné, non 
seulement au niveau local mais aussi régional 
», comme le prône la régionalisation avancée, 
insiste-telle.  

Elle préconise, enfin, que l’innovation sociale, 
qui émane du bas et n’intervient pas de 
manière verticale, « soit encouragée et renfor-
cée » parce que la solidarité, pour elle, est de 
« reconnaitre l’horizontalité de l’action sociale 
et l’horizontalité de la communication ». 

COMPRENONS
LA SOCIOLOGIE DU DON 
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LE DON N’EST PAS
QUE FINANCIER
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YA S M I N A  L A A S R I

Diplômée de Sciences-Po Paris, elle a débu-
té sa carrière dans le domaine de l’audit et 
du conseil à Paris et à Casablanca, avant de 
s’orienter vers les métiers du développement. 
Elle a ainsi occupé des postes de responsabi-
lité, depuis plus de 15 ans, dans des agences 
de développement nationales, internationales 
et des Nations-Unies, au Maroc et aux E-A-U, 
dont une expérience de plus de 6 ans en tant 
que Directrice des Opérations pour le bureau 
de l’Unicef à Rabat. Dans ses différentes fonc-
tions, elle est intervenue sur plusieurs questions 
liées au développement local, les droits hu-
mains des femmes, la microfinance, l’Educa-
tion, l’employabilité des jeunes et les droits des 
enfants.

« Coordination, répartition des tâches et responsabilités 
claires et transparentes pour arriver à l’impact désiré. »

17
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Yasmina Laasri répartit les dons en trois 
principaux types : les dons financiers, l’ap-
port en ressources humaines ou « mise à 
disposition des ressources humaines » et 
l’apport en savoir-faire ou « mécénat de 
compétences ».

Au-delà des dons financiers, qui restent 
importants et permettent d’engager les 
actions, elle fait remarquer que « l’apport et 
la valeur ajoutée créés par la mobilisation 
des compétences des ressources humaines 
relevant d’organismes publics ou privés 

Yasmina Laasri note que le mécénat de 
compétences prend de plus en plus d’im-
portance dans notre Pays, et affirme que 
des acteurs associatifs engagent, de plus 
en plus leurs efforts pour sensibiliser des 
organismes publics et privés à promouvoir 
cette culture, cette vision et cette façon de 
faire auprès de leurs ressources humaines.

« Nous ne pouvons pas continuer à engager 
nos efforts quotidiens seulement pour nour-
rir nos intérêts personnels ou professionnels 
», prévient-elle. Pour elle, nous avons besoin 
de « prendre conscience de l’importance 

dans le cadre des programmes solidaires 
restent les plus prisés et les plus souhaités 
pour mieux atteindre les objectifs et assu-
rer l’efficacité et l’efficience de la solidarité 
nationale ».

Elle précise, à ce titre, que le partenaire insti-
tutionnel qui mobilise ses ressources humaines 
bénéficie d’un retour social sur investissement, 
appelé aussi « Social return On Investment 
(SROI) » en termes d’impact social réalisé.

de notre contribution à l’effort national en 
mettant notre savoir-faire et notre savoir-
être au service de la solidarité nationale ».

Elle précise également que « le manque 
d’équité, de justice sociale et de paix 
sociale dans une société ne permettent 
pas de réaliser une prospérité ou des béné-
fices à long terme ». Elle considère qu’il est 
dans l’intérêt des partenaires et des acteurs 
privés et publics « d’instaurer une forme de 
solidarité qui permet à toutes les parties 
prenantes concernées d’y trouver leur 
compte ; un partenariat gagnant-gagnant ». 

Le don non-financier à forte valeur ajoutée

Donner de son temps pour l’équité et la justice sociales
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Yasmina Laasri souligne que les besoins en 
ressources financières et humaines seront 
toujours présents et d’actualité pour que les 
structures associatives puissent continuer à 
fonctionner et déployer leurs programmes 
solidaires, mais elle incite à « innover au 
niveau de la façon dont on doit utiliser les 
fonds consentis et les ressources humaines 
mobilisées ».
 
Pour elle « la digitalisation apparaît, 
aujourd’hui, comme une innovation alter-
native qui a beaucoup aidé des acteurs 

associatifs à continuer à déployer leurs 
programmes, surtout en temps de crise 
liée au Covid-19 », mais elle précise qu’elle 
devrait être conjuguée avec l’innovation à 
travers l’entrepreneuriat social « qui peut 
contribuer efficacement à produire les 
solutions adaptées aux problèmes sociaux 
actuels et futurs ». 

Tout don est pertinent en 2022

NE NÉGLIGEONS
AUCUN TYPE DE DON
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M .  H a m i d  B E N  E L A F D I L

Hamid BEN ELAFDIL est le président de Jadara 
Foundation (dénommée auparavant Fonda-
tion Marocaine de l’Etudiant)
Chef d’entreprises et Business Angel, il combine 
sa passion entrepreneuriale avec son engage-
ment sociétal pour le maximum d’impact.
En 2005, il a été nommé par Sa Majesté le Roi 
en tant que Directeur du Centre Régional d’In-
vestissement du Grand Casablanca. En 2014, il 
est nommé DG de l’AMDI.

« Nous pouvons collectivement mobiliser une partie de la 
solidarité nationale pour que les déterminismes sociaux, 
territoriaux et de genre n’influencent plus l’avenir des 
jeunes de notre pays. En donnant des ailes à notre jeu-
nesse, le Maroc peut prendre son envol »
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Hamid Ben Elafdil est convaincu que pour 
autonomiser les bénéficiaires de la solidarité 
et les sortir définitivement de leur situation 
de précarité, il faudrait « mettre en œuvre un 
programme d’accompagnent idoine, fondé 
sur de nouvelles approches innovantes qui 
traitent les racines de la précarité, identi-
fient et adoptent avec les parties prenantes 
concernées des solutions à impact certain 
et durable ». 

Il tient à préciser, néanmoins, que pour 
les populations extrêmement vulnérables, 
nécessitant la mise en place d’un système 
d’assistanat récurrent (situations de handi-
cap lourd ou de maladies chroniques), « 
l’adoption d’un système de couverture 
médicale généralisée », comme celui en 
cours d’installation par notre Pays, « semble 
être la solution urgente et appropriée à 
l’heure actuelle ».

Reconsidérer le bénéficiaire pour l’autonomiser

Etant donné que l’acte solidaire ainsi que sa 
destination sont librement définis par celui 
qui engage l’acte de donner, Hamid Ben 
Elafdil considère, d’abord, que « la question 
de l’équité est difficile » et prévient « qu’au-
cune autorité ne peut imposer aux acteurs 
de la solidarité un modèle commun pour 
atteindre une équité sociale entre les béné-
ficiaires ».

Il fait remarquer, toutefois, qu’il est du devoir 
des pouvoirs publics de « prendre en charge 

les thématiques et bénéficiaires particuliers, 
ne pouvant être couverts par la société 
civile, en mettant en place les mécanismes 
nécessaires pour les traiter ». Et ce, soit « en 
intervenant directement », soit « en confiant 
cette thématique et ses bénéficiaires à des 
structures associatives ou autres, à travers 
de nouveaux modèles coopératifs en capa-
cité de les accompagner (appelés «tiers 
secteur») », tel que l’encourage fortement le 
NMD.

Vers une réelle équité.
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Monsieur Ben Elafdil précise que la démarche 
de l’autonomie « n’est pas une démarche à 
percevoir en une seule dimension », qui est 
celle de l’autonomie individuelle, mais aussi 
« celle de l’autonomie collective ». Et d’ajou-
ter que l’autonomie par le salariat devrait 
être encouragée et soutenue, en plus de 
l’autonomie via l’entreprenariat.

Il faudrait, selon lui, « couper le cordon 
ombilical » avec le bénéficiaire, au moment 
opportun, et « le préparer à cela pour qu’il 

devienne véritablement autonome ». Il 
faudrait même, ajoute-t-il, « l’initier à reve-
nir plus tard en tant que contributeur, en 
tant que Mentor ou en tant que bénévole au 
sein des structures associatives ».

Pour se faire, il préconise que le processus 
d’autonomisation des bénéficiaires « fasse 
partie intégrante de l’ADN des acteurs de 
la solidarité, matérialisé dans leur fonction-
nement et déployé effectivement à travers 
leurs programmes ».

Le bénéficiaire : Acteur de son autonomie

PENSEZ D’ABORD
À L’AUTONOMISATION

DU BÉNÉFICIAIRE
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M .  M O U R A D  G O U R O U H I

Expert justifiant une vingtaine d’année d’expé-
rience dans l’accompagnement de la société 
civile au Maroc et une longue expertise dans 
le développement territorial multi-acteurs. Il a 
été responsable du programme éducation et 
environnement à l’AMSED et directeur général 
de Tanmia.ma. Actuellement, Mourad est res-
ponsable du pôle renforcement de capacités 
à la Fondation Mohammed V.

« Il s’agit d’avoir des praticiens capables de transmettre 
et de mettre en œuvre un savoir sur le terrain ».
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https://youtu.be/AWz4BNxueWQ


Mourad Gourouhi prévient que « l’absence 
d’un véritable recensement, exact et sans 
équivoque, des praticiens de la solidarité ne 
permet pas de disposer d’une cartographie 
et d’une catégorisation les concernant ».  Il 
précise que plusieurs structures et acteurs 
du don sont identifiés dans notre pays et 
devraient être pris en considération pour qu’il 
y ait « une analyse des apports de chacun des 
acteurs, éviter les doubles emplois et mieux les 
orchestrer ». 

La seule classification plausible des praticiens 
du don, à ce jour, selon Mourad Gourouhi, est 
la suivante : « les associations qui agissent 
dans la solidarité et le développement social, 
les structures traditionnelles qui demeurent 
opérationnelles (telles que les mosquées qui 
sont gérées par l’appui de la bienfaisance 
et de l’aide directe), les groupements 

Mourad Gourouhi préconise trois (3) 
leviers d’action par nature d’acteurs si l’on 
veut améliorer efficacement l’action des 
praticiens de la solidarité : 

• Pour les structures associatives, il estime 
qu’elles ont besoin de plus « de cadrage 
institutionnel, organisationnel ou en 
management pour maintenir leur lien et 
leur ancrage avec la population, mieux 
ressortir leur besoin réel et affecter 
efficacement les ressources mobilisées ».

• Pour les dynamiques socioprofessionnelles, 
de médecins, pharmaciens, architectes et 
autres corps professionnels, elles ont besoin 
de « bénéficier de plus de visibilité, d’un 
accompagnement en marketing social et 
de la reconnaissance des pouvoirs publics 
pour les efforts et l’engagement consentis », 
précise-t-il.

socioprofessionnels (médecins, pharmaciens,…
etc, dont les actions  ne sont pas visibles dans 
les médias mais existent dans la réalité) et les 
groupes qui sont l’émanation et la production 
de la dynamique sociale non formalisés et non 
structurés ». 

Pour lui, une cartographie scientifique est                       
« nécessaire pour connaître et déterminer, avec 
précision, les associations, les groupements, 
les dynamiques, les interventions même 
individuelles et les campagnes qui ne sont 
ni structurées ni formelles, ainsi que toute 
personne ayant un impact sur un territoire 
donné et une communauté donnée ». Elle 
permet également, cette cartographie, 
selon lui, « d’adapter l’appui et l’aide consentis 
à chaque catégorie et de lui attribuer, 
éventuellement, l’analyse spéciale qui lui sied ».

• Pour les donateurs et les acteurs 
de la solidarité, dont l’engagement 
est volontaire, il considère que leur 
motivation est à prendre sérieusement 
en considération pour rendre durable les 
efforts qu’ils fournissent. Notamment « en 
renforçant leurs capacités, en mettant à 
niveau le cadre juridique et institutionnel 
leur permettant de travailler dans la 
sérénité (cadre légal des travailleurs 
sociaux), en valorisant les savoirs 
théoriques (approches, évolutions, 
nouvelles tendances) ainsi que les savoirs 
techniques (management, communication, 
leadership...) 

Il est urgent de (re)connaitre les travailleurs du don

Améliorer les conditions de travail des acteurs du don
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Mourad Gourouhi nous fait part de quatre (4) 
compétences clés qu’il estime importantes à 
renforcer chez les praticiens de la solidarité :

• La première est inhérente à l’opérateur, 
qui est obligé « de former et d’outiller 
ses collaborateurs sur un certain nombre 
de compétences en communication, en 
animation, en capacité de mobilisation, 
en gestion et en leadership…etc ».

• La deuxième est plutôt intermédiaire 
et inhérente à la personne ou à 
l’organisation ; à savoir « les compétences 
relevant du management, de la gestion, 
de la planification » que les opérateurs 
doivent maîtriser « pour mieux gérer 
leurs activités et mieux structurer leur 
travail, se mettre en réseau et chercher 
davantage de complémentarité », au 
lieu de se bousculer sur le terrain ;

• La troisième est inhérente à la relation 
entre les donateurs et les partenaires ; à 
savoir « la capacité de mobilisation des 
fonds, de mise en réseau, de marketing 
social, de marketing territorial ». Il s’agit 
d’avoir des praticiens capables de             
« transmettre et de mettre en œuvre un 
savoir sur le terrain ».

• La quatrième, enfin, est relative à la 
compétence d’anticipation qui s’appuie 
sur « la capacité d’étudier le territoire et 
les variables qui y existent, de planifier à 
long terme et aussi de se fixer des visions 
de développement en dépit du cadre de 
solidarité et de volontariat ».

Les compétences clés à mobiliser

PROFESSIONNALISER
LES PRATIQUES DES PRATICIENS

DE LA SOLIDARITÉ
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M m e .  S O U A D  E T T A O U S S I

Sur la base d’un double cursus de formation, 
national et international, en sociologie à Casa-
blanca, en psychologie positive en Égypte, en 
travail social en France et techniques de plai-
doyer et sensibilisation en Etats-unies. Souad 
ETTAOUSSI a combiné une solide carrière de 32 
ans dans le domaine socio-éducatif, en par-
tant de son travail sur différentes probléma-
tiques, sa riche expérience dans l’accompa-
gnement juridique, social et administratif.

Il est de notre rôle, en tant que société, en tant que per-
sonnes et en tant qu’institutions de reconstruire l’Humain 
et le citoyen, dont nous aurons besoin et ce en construi-
sant, ensemble, sa dignité.
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Souad Ettaoussi fait remarquer, d’emblée, 
que les actions à court terme, temporaires 
ou conjoncturelles « ne contribuent pas au 
développement des communautés vulné-
rables ; elles accentuent, au contraire, la 
pauvreté, la vulnérabilité et le manque de 
dignité des bénéficiaires ».

Elle précise que « sortir un bénéficiaire d’une 
situation de précarité, nécessite de l’accom-

Souad Ettaoussi estime que seules « l’ins-
tauration par les associations d’une 
transparence totale à l’égard du donateur 
quant aux processus adoptés et engagés 
par elles pour la réalisation des actions soli-
daires », ainsi que « l’implication du donateur 
dans le processus de mise en œuvre appuyé 
par un suivi régulier desdites actions », 
garantiront l’engagement du donateur à 
long terme.  

Elle préconise, également, que les pouvoirs 
publics créent un registre, des listes ou 
des plateformes digitales dans lesquelles 

pagner, à moyen ou long terme, pour qu’il 
devienne autonome ». Pour elle, Il faudrait « 
l’éduquer, le rééduquer au besoin, l’outiller, 
lui faire prendre conscience de son potentiel 
et de ses capacités intrinsèques pour qu’il 
en soit capable, et ce évidemment dans le 
respect de sa personne et de sa dignité ».

ils « inscrivent l’ensemble des bénéficiaires 
qui sont réellement dans le besoin et ceux 
susceptibles de tomber dans la précarité ». 

Les effets d’une telle mesure permettront, 
selon son analyse, aux structures associa-
tives de « s’assurer que le bénéficiaire qui 
se présente est effectivement éligible, au 
donateur de suivre de manière transparente 
l’action solidaire qu’il a soutenu, ainsi qu’aux 
pouvoirs publics de disposer de statistiques 
réelles sur la situation de la solidarité dans 
le pays et pouvoir engager, par conséquent, 
les mesures et dispositifs requis ».

En finir avec les actions «cours-termistes» de solidarité

De donner ponctuellement à donner durablement
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Souad Ettaoussi rappelle que le diagnos-
tic des réalités, l’évaluation régulière des 
actions engagées, l’identification des 
erreurs commises et les actions correctives 
adoptées, ainsi que les enseignements tirés 
des expériences vécues permettront « d’in-
nover dans le domaine de la solidarité et 
d’engager de nouveaux programmes adap-

tés sur des périodes plus longues ».  
Pour elle, Il est primordial de « désigner un 
leader pour orchestrer toutes les initiatives 
qui pourraient être identifiées et engagées 
pour aboutir à une solidarité innovante ».

Transformation par l’innovation

ÇA NE FINIRA JAMAIS,
AUTANT RÉFLÉCHIR

À LONG TERME
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M .  O M A R  B E N A I C H A

Omar est de formation ingénieur, titulaire d’un 
Exécutive MBA et Docteur d’Etat en sciences de 
gestion (RSE). Omar cumule une expérience de 
plus de 25 ans dans les métiers de l’évaluation 
de conformité et d’impact, la labélisation et la 
Certification. Il est CEO Afrique et Moyen Orient 
et Head of Sustainability Solutions chez Cer-
ti-TrustGroup. Omar est par ailleurs Président 
du Cluster EMC (Energie, Matériaux & Climat) et 
Premier Vice-Président de l’Observatoire de la 
RSE au Maroc.

Il faudrait savoir profiter pleinement et intelligemment de 
ce regain de confiance à l’égard de tout ce qui est ma-
rocain, ce qui nous permettra de repartir sur un nouveau 
cycle de croissance 
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Omar Benaicha nous fait savoir que le 
citoyen est, désormais, de plus en plus            
« conscient des problématiques sociales 
auxquels fait face notre pays et participe 
même, selon ses propres moyens, à les 
résoudre quand cela est nécessaire ». 

Il estime, à ce titre, qu’il est du devoir des 
pouvoirs publics et des structures soli-
daires de renforcer davantage cet acquis 
à travers, notamment, « l’éducation des 
jeunes générations aux valeurs qui nous 
unissent, en faisant travailler les jeunes, de 
façon très précoce, dans des projets de 

« Les opérateurs privés doivent construire leurs 
actions sociales ou sociétales sur la base de 
leur ancrage territorial et être conscients des 
problématiques et enjeux sociaux et sociétaux 
du territoire où elles opèrent », insiste-t-il. 

Il tient à préciser que les entreprises ne pour-
ront apporter qu’une partie de la solution et 
qu’elles doivent, par conséquent, « travailler en 
partenariat avec les autres parties prenantes 
concernées par les problématiques sociales 
du territoire (par une autre entreprise ou un 
réseau d’entreprises, par la collectivité locale, 

Omar Benaicha indique que les collectivités 
territoriales doivent, tout d’abord, jouer un 
rôle de « facilitateur » en mettant en place    
« un cadre structurant des actions de soli-
darité et les conditions de réussite des 
projets solidaires et d’innovation sociale et 
sociétale ».

Elles doivent également, selon lui, se 
montrer « flexibles » et accepter « d’expéri-
menter de nouveaux modèles et approches 
qui pourraient être proposés par les entre-
prises, par les structures associatives ou 
par les entrepreneurs sociaux dans le cadre 

mobilisation collective » ; à l’instar du scou-
tisme qui a façonné, selon lui, la personnalité 
de nos parents et grands-parents et surtout               
« renforcé leur sentiment patriotique ainsi 
que leur appartenance au Pays ».

Pour lui, il n’existe pas de recette magique ; 
les fondamentaux pour un meilleur engage-
ment des citoyens résident dans l’éducation, 
la confiance et la fédération des parties 
prenantes concernées en vue de « travailler 
et agir de façon collective, tout en faisant 
levier sur l’intelligence collective qui émerge 
du travail commun ». 

par la structure associative ou par les citoyens 
eux-mêmes) qui apporteront, de leur côté, le 
reste de la solution ». 

Il fait savoir, enfin, que les entreprises sont 
amenées et seront même sollicitées à « anti-
ciper et chercher, de manière proactive, là où 
elles peuvent contribuer efficacement, et de 
façon structurée, intelligente et partenariale, 
en vue d’assurer la pérennité des actions qui 
assurent le développement humain et territo-
rial ».  

d’un partenariat structuré ». Il rappelle, à 
ce titre, que les collectivités territoriales 
disposent actuellement de budgets consé-
quents qu’elles n’arrivent pas, la plupart du 
temps, à engager « en raison de l’absence 
de compétences requises et de leur inca-
pacité à produire des modèles innovants et 
adaptés ».

Elles doivent, enfin, créer les conditions pour 
« une synergie entre l’ensemble des acteurs 
concernés et apporter les éléments de 
facilitation nécessaires au haut niveau insti-
tutionnel », précise-t-il.

L’éducation, le fondement de l’engagement citoyen

Les entreprises, une part importante des solutions

Les collectivités territoriales ou le leadership de la proximité
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Pour mobiliser les parties prenantes, Omar 
Benaicha préconise que « les enjeux soient 
clarifiés dès le début, que le rôle de chacune 
des parties soit défini et que les modes de 
gouvernance qui apportent la sérénité, la 
transparence, l’efficacité et la redevabilité, 
soient préalablement arrêtés ».

Il nous explique que pour concrétiser l’ap-
proche partenariale préconisée, il faudrait 
que « le rôle de catalyseur soit assuré par 
l’entreprise (qui dispose de moyens en 
termes de compétences managériales, de 
levier, de réseau d’influence…etc.) ou par la 

structure associative » ;

Pour lui, la qualité des partenaires est « une 
exigence capitale pour la réussite de ce 
partenariat », puisque les structures associa-
tives doivent « développer leurs capacités 
et leurs compétences pour mieux répondre 
aux exigences des cahiers des charges qui 
leur sont soumis ». Les entreprises, elles, 
doivent « développer leurs compétences en 
matière de gestion des relations avec les 
communautés et de co-construction des 
projets », conclut-il.

Ce qu’il faut faire pour que ça puisse prendre forme

SOYONS DES PARTIES
RÉELLEMENT PRENANTES

35

Conseil de L’Expert



08
REPENSER
LE PARTENARIAT 
AUTOUR DES ACTIONS

36



37

M m e .  W A F A  B E R N Y  M E Z O U A R

Après une carrière dans le secteur privé au  
Maroc dans le secteur bancaire et dans les 
nouvelles technologies de l’information, à des 
postes de direction, et une expérience profes-
sionnelle au Canada, dans l’enseignement uni-
versitaire, le conseil et le mentorat,  Wafa Berny 
Mezouar dirige depuis 2017 l’association Parte-
nariat École Entreprise Al Jisr, qui a pour mission 
le développement de projets durables axés sur 
le renforcement des compétences scolaires des 
élèves de l’école publique et l’accompagne-
ment de jeunes en situation de décrochage 
scolaire (neets) afin de leur donner une chance 
de réussir leur parcours de vie. 

Les entreprises gagneraient beaucoup à créer des pas-
serelles avec les acteurs de la solidarité en mobilisant 
leurs propres ressources humaines qui souhaitent parti-
ciper aux actions sociales et solidaires 
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Pour Wafa Mezouar, les modèles parte-
nariaux qui caractérisent le champ de la 
solidarité au Maroc sont, principalement, de 
deux types :

Un modèle traditionnel basé sur « la chari-
té très ancrée dans notre culture, dans 
notre éducation et dans nos aspirations 
religieuses », sur « l’initiative personnelle 
notamment dans la création des structures 
associatives » et, enfin, sur « des actions 
ponctuelles intervenant la plupart du temps 

Wafa Mezouar fait observer que malgré la 
bonne intention et volonté émises par les 
différents acteurs ainsi que les avancées 
réalisées, « le modèle hybride déployé a 
manqué d’efficacité et n’a pas provoqué 
l’impact souhaité ».

Elle précise, à ce titre, que les entreprises 
qui constituent 90% du tissu entrepreneu-
rial et productif marocain « seraient encore 
loin de la notion de responsabilité sociale et 
sociétale des entreprises et devraient, par 
conséquent, s’inscrire réellement dans une 
vraie démarche de solidarité ».  
Pour elle, les principales opportunités qui se 
dessinent pour le développement de parte-
nariats solides et pérennes consistent, tout 
d’abord, à ce que les entreprises « créent 
des passerelles avec les acteurs de la soli-
darité », à travers notamment la mobilisation 
de leurs propres ressources humaines qui 
souhaitent participer aux actions sociales et 

pour répondre à des urgences, sans forcé-
ment penser à la pérennisation de l’action ».
Et des modèles hybrides, nourris et portés 
par des associations « créées par des 
personnes, de différents horizons, parta-
geant les mêmes valeurs et intérêts et 
souhaitant contribuer, effectivement, au 
développement socioéconomique du Pays 
», ainsi que par des entités publiques qui             
« créent des structures associatives pour 
aider et contribuer au développement 
humain et réduire les inégalités ».

solidaires. Leur participation à ces projets, 
explique-t-elle, « leur donnera du sens 
quant aux actions engagées par leur entre-
prise et développera, par conséquent, leur 
sentiment d’appartenance ainsi que leur 
envie d’y rester ». Ceci pourra constituer 
également un bon moyen pour améliorer les 
compétences et la résilience des collabora-
teurs qui restent des citoyens de ce Pays.

Wafa Mezouar insiste, ensuite, sur la volon-
té des citoyens, ô combien importante et 
requise, « de donner du sens à leur vie » et 
« leur disposition à donner de leur argent, 
de leur temps et de leurs compétences au 
service des communautés ». Cette intério-
rité citoyenne permettra de « considérer 
l’entreprise de demain, comme un acteur 
sérieux, responsable et capable de réaliser 
des actions concrètes, porteuses de sens et 
contribuant au développement effectif du 
Pays ».

Dualité des modèles partenariaux pour la solidarité

Des opportunités pour faire évoluer nos partenariats
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Wafa Mezouar exhorte les partenaires, 
publics ou privés, à considérer les acteurs 
associatifs comme de vrais relais pour 
accompagner les communautés ; « des relais 
qui maîtrisent et professionnalisent certaines 
pratiques, qui ont un ADN et qui détiennent 
un cœur de métier » et à accepter de 
travailler avec eux, la main dans la main, en 
tant que véritables partenaires.

Les principales transformations qui 
pourraient déboucher sur un partenariat 
idéal requièrent, indique-t-elle, que la « 
confiance » soit établie entre les différentes 
parties prenantes, que le partenaire 
soit impliqué dans « la conception, le 
déploiement et la réalisation du projet auquel 
il participe », et que « les actions visent, en 
définitive, à autonomiser les bénéficiaires 
pour qu’ils retrouvent la confiance en eux 
et en leurs potentialités, développent leurs 
compétences, puissent s’insérer dans le 
marché du travail et puissent gagner leur vie 

dignement ».

Elle précise également que les partenariats 
constructifs sont ceux qui se basent sur des 
stratégies et démarches claires ; « objectifs 
précis atteignables et des résultats définis 
à atteindre », et qui sont co-construits, en 
totale synergie, par l’ensemble des parties 
prenantes concernées, en mutualisant les 
moyens à leur disposition.

Ces transformations ne pourraient être, non 
plus, pertinentes et impactantes, insiste-t-
elle, que « lorsqu’un ou plusieurs processus 
d’évaluation de l’impact des projets seront 
adoptés », et lorsque les projets « seront 
développés sur tout le territoire national et 
non pas seulement dans les localités où sont 
installés les bailleurs de fonds ». Il faudrait 
que les acteurs contribuent, rappelle-t-elle, 
à travers ces projets à « l’effort national de 
concrétisation de la régionalisation avancée ».

Des transformations s’imposent pour de meilleurs 

DÉMULTIPLIONS LES PASSERELLES
ENTRE ACTEURS DE TOUS BORDS
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M .  J A L A L  A A O U I T A

Influenceur et militant associatif, il est le fon-
dateur de la Fondation ATAA. Une organisa-
tion non gouvernementale, active dans le dé-
veloppement de la société, l’amélioration des 
communautés et la promotion de la participa-
tion citoyenne. Il est également fondateur de 
«Rawae» qui prend en charge la construction 
de puits dans les zones qui n’ont pas d’accès 
à l’eau potable. Pour lutter contre la pénurie 
de cette ressource vitale, l’association lance 
des appels aux dons sur les réseaux sociaux. 
Les fonds collectés servent à financer les opé-
rations de forage. Fin connaisseur du secteur, 
porte un regard pertinent sur les leviers d’amé-
lioration de la solidarité au Maroc.

Toute association qui publie ou partage sa démarche 
pour inspirer les autres aura contribué efficacement à 
booster cette solidarité 
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https://youtu.be/A-5PRV_8xuk


Jalal Aaouita regrette que la solidari-
té nationale ne soit pas inscrite dans les 
programmes scolaires et estime qu’il est 
impératif que les pouvoirs publics mettent 
en place « un véritable programme de 
promotion et de diffusion de la culture de 
l’engagement solidaire », via notamment 
les médias nationaux, « en faisant valoir les 
solutions innovantes apportées par elle aux 
problématiques sociales existantes grâce à 
la mobilisation collective des forces vives du 
pays ».

Au-delà de l’investissement dans le renfor-
cement des compétences des ressources 
humaines pour garantir l’existence d’un 
travail social et solidaire forts et produc-
tifs, les pouvoirs publics et les opérateurs 

privés devraient, précise-t-il, « faciliter l’ac-
cès au travail solidaire pour leurs ressources 
humaines qualifiées, dont le secteur asso-
ciatif a besoin pour professionnaliser l’acte 
solidaire et mieux accompagner les béné-
ficiaires ».

Jalal Aaouita est convaincu que la recon-
naissance et l’encouragement, par les 
autorités compétentes, des efforts et des 
résultats obtenus par les structures associa-
tives qui ont engagé des actions solidaires à 
impacts réels sur les bénéficiaires, « contri-
buera indéniablement au renforcement et à 
la pérennisation de l’action et de la culture 
solidaires ». Il propose, à titre d’exemple, 
que cette reconnaissance prenne la forme 
de cérémonies de remise des prix organi-

Persuadé que la technologie qui fait, désor-
mais, partie intégrante de notre vie, au 
quotidien, est « devenue un élément stra-
tégique dans la concrétisation des actions 
solidaires », Jalal Aaouita considère qu’elle 
permet, entre autres, « de faciliter l’exer-
cice de l’acte de donner et de renforcer 
sa transparence en termes de destination 
et d’implémentation. Et d’ajouter qu’elle « 
permet au donateur de suivre en temps réel 
les actions engagées sur le territoire, de 
renforcer la professionnalisation du proces-
sus adopté par les structures associatives 
dans la réalisation de leurs activités et de 
créer, même, un lien entre le donateur et le 
bénéficiaire soutenu et pris en charge ».

Les réseaux sociaux, qui existent grâce 
à la technologie, souligne Jalal Aaouita, 
apportent une valeur ajoutée indéniable 
à l’action solidaire puisqu’ils constituent 
« un moyen fort et utile pour rendre l’acte 
solidaire plus apprécié et plus soutenu par 
les citoyens ». Ils permettent, selon lui, de 
« relayer les besoins des populations et 
régions touchées, de mieux les communiquer 
à grandes échelles, de mobiliser toutes les 
forces vives pour leur apporter une réponse 
et de porter la voix des bénéficiaires poten-
tiels auprès des autorités et des donateurs 
concernés ». 

La technologie comme clé de voûte

Incitations publiques pour favoriser la solidarité nationale
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Jalal Aaouita insiste sur la nécessité que 
les différents acteurs de la solidarité                             
« travaillent ensemble, main dans la main, 
pour traiter des sujets communs, identi-
fier les pistes potentielles pour sceller des 
partenariats intelligents permettant de 
se saisir de problématiques complexes et 
nécessitant une complémentarité dans les 
moyens et les ressources utilisées ». 

Il insiste également sur le rôle important 
du  « partage des différentes expériences 
vécues et des principaux enseignements 
tirés entre l’ensemble des acteurs ». Ceci 
ne pourra être effectif et fructueux, selon 
lui, que s’il existe « une véritable orchestra-
tion ou une coordination forte, inclusive et 
pérenne entre ces acteurs ». 

Renforcer la coordination pour mieux avancer 

METTONS EN LUMIÈRE
CEUX QUI S'ENGAGENT

POUR LES AUTRES
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01
MOTIVATIONS
DE DONATEURS
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M m e .  M a n a l  E L  A B B O U B I

Professeure à l’Université Mohamed V de 
Rabat. Elle est la vice-présidente de l’Obser-
vatoire Marocain de la Responsabilité Sociale 
de l’Entreprise. Elle est aussi chercheure asso-
ciée à Economia, HEM Research Center où elle 
dirige la chaire Innovations Sociales, et à EGiD 
(Etudes sur le Genre et la Diversité en Gestion) 
à l’Université de Liège. Elle a occupé plusieurs 
fonctions à l’international : professeur à l’ESC 
La Rochelle, Chargée de cours à l’ICHEC Brus-
sels Management School, Chercheur post-doc 
à La Louvain School of Management dans la-
quelle elle dirigeait la chaire Belgacom en « 
Leadership and Corporate Social Responsibi-
lity », Chercheure invitée à l’Université du Qué-
bec à Montréal et Professeure Invitée à Tam-
pere University.

Le RSU a cette vertu de mettre en commun les chartes, 
les feuilles de route, les plans stratégiques des uns et des 
autres et réunir les acteurs entre eux pour qu’il y ait moins 
de déperditions 
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https://youtu.be/Mg5-YZc1T2Q


Pour Manal El Abboubi il est impératif, avant 
d’opérer toute mesure d’impact, qu’un 
« travail préalable soit engagé, avec les 
acteurs, pour aboutir à une définition et à 
une compréhension commune de ce qu’est 
un " impact " ». Elle affirme, à ce titre, que la 
majorité des acteurs le définissent, tantôt, 
comme un résultat ou une réalisation, et 
tantôt, comme une performance ».

Elle estime que la question de «l’impact» est 
bien nébuleuse et complexe et qu’il faudrait 
accepter de la décortiquer et de « la traduire 
sous forme de processus et de grilles et non 
pas, uniquement, sous forme de chiffres », 
parce qu’elle « ne peut être mesurée que 
sur le long terme et à travers des indicateurs 
précis et pertinents qui tiennent compte des 
différents contextes et des impacts à mesu-
rer ».

Manal El Abboubi nous rappelle le constat 
global établi et qui a été un des éléments 
déclencheurs de l’adoption par notre Pays 
d’un registre social unifié. Tout d’abord, 
le constat de déperditions d’énergie, de 
budgets et d’efforts engagés par des 
acteurs sérieux, développant des plans 
stratégiques sérieux, mais travaillant sur des 
sujets identiques à d’autres secteurs et/ou 
d’autres acteurs, pour le compte, des fois, 
des mêmes bénéficiaires ».

Ensuite, elle estime « qu’il n’existe, à priori, 
aucun blocage qui les empêche de travailler 
ensemble, mais les acteurs de la solidari-
té considèrent que la logique de travail en 
silo, qui préside à leurs actions, leur permet 
d’être plus efficaces et plus percutants ».

Sur la question de la mesure d’impact, 
Manal El Abboubi souligne avec force que 
celle-ci ne devrait pas être considéré par 
les acteurs comme « un chiffre vendable », 
mais plutôt comme « des réalités du terri-
toire », même si elles ne servent pas toujours 
« le sens souhaité du bailleur de fonds ou de 
l’acteur qui a initié les actions solidaires ».

Elle insiste sur la nécessité, pour les acteurs, 
de faire preuve « d’agilité organisationnelle 
et intellectuelle pour comprendre et inté-
grer que chaque «action» est un concept 
à géométrie variable » et que ce qui est 
variable « devrait être étudié, puisque la 
réalité du terrain sort des variables que des 
acteurs n’ont pas toujours envie d’écouter, 
de faire émerger et d’écrire dans un rapport 
de développement durable ». Elle ajoute 
qu’en l’absence de cette agilité, la mesure 
de l’impact demeura une œuvre inachevée.

En l’absence d’une forme de « main invisible 
» qui pourrait réunir tous ces acteurs, Manal 
El Abboubi souligne que le RSU aura « cette 
vertu de mettre en commun les chartes, les 
feuilles de route, les plans stratégiques des 
uns et des autres et réunir les acteurs entre 
eux pour qu’il y ait moins de déperditions ».
Elle considère que le premier chantier sur 
lequel l’Etat doit intervenir est celui de                   
« ramener cette multiplication d’activités et 
de feuilles de route qui traitent les mêmes 
sujets vers un seul indicateur », parce que les 
acteurs de la solidarité sont « légitimement 
confortables dans leur position actuelle et ne 
sont pas enclin à la changer d’aussitôt ».

Le RSU permettra, selon elle, de lister les 
bénéficiaires et apportera « de la structura-
tion et de l’optimisation dans les demandes 

Prendre toute la mesure de la question de l’impact

Registre Social Unifié, référence de base pour la mesure
de l'impact ?
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Pour Manal El Abboubi, une des premières 
pratiques à adopter par les acteurs est de 
« mettre en commun leurs agendas, leurs 
feuilles de route et leurs moyens pour aboutir 
à une véritable solidarité dont on pourra 
mesurer l’impact ».

Ensuite, les acteurs devraient, selon elle, « 
co-construire un modèle de mesure d’impact 
propre à chaque nature d’activités réalisées 
par eux, en adoptant une approche long-
termiste, dans la perspective d’extrapoler ce 
modèle de référence à d’autres activités et à 
d’autres acteurs ».

exprimées en vue de bénéficier des actions 
solidaires » ; ce qui permettra « aux popu-
lations les plus concernées d’en profiter, 
effectivement, et apportera, par conséquent, 
le résultat et l’impact tant souhaités ».

Ce registre social, conclut-elle, « va certai-
nement chercher à mettre en commun les 
différentes forces présentes et les exper-

Elle recommande, enfin, que le modèle arrêté 
et adopté « ne soit pas figé et devra intégrer 
une agilité permettant sa transformation, 
à tout moment, en fonction du contexte 
et de la complexité des problématiques 
rencontrées ». Il devra, par conséquent, 
servir de « boîte à outils ou de méthode 
de travail qui demande beaucoup d’agilité 
organisationnelle et structurelle, politique et 
économiques, mais surtout se fondant sur 
des soubassements culturels forts ».

tises requises », mais vu l’envergure que revêt 
ce projet national, « le rôle de l’Etat reste 
prépondérant et stratégique pour la mobili-
sation de toutes les forces vives du pays, en 
vue de sa réussite et d’aboutir à une solidari-
té nationale à fort impact ».

Les bonnes pratiques à observer dans la mesure d’impact

MESURONS
NOTRE IMPACT
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M .  M A J I D  K A I S A R  E L  G H A I B

Directeur du Social Innovation & Sustainabi-
lity Institute à ESCA Ecole de Management. Il 
est également Président d’Enactus Morocco, 
association à but non lucratif qui a pour mis-
sion de promouvoir le progrès social à travers 
l’entreprenariat des jeunes et titulaire d’un Ph.D 
du Massachussetts Institute of Technology et 
d’un diplôme d’ingénieur de l’Ecole Centrale de 
Lyon. Son parcours professionnel a été marqué 
par sa nomination par Sa Majesté le Roi en tant 
que Directeur Général de l’Office National des 
Pêches

Il n’y a pas d’économies sans une société apaisée 
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https://youtu.be/dWlzFdZ8tSM


Majid Kaisar El Ghaib fait remarquer, d’em-
blée, que « nous avons besoin d’une société 
solidaire pérenne » et que celle-ci ne peut se 
résoudre à donner indéfiniment de l’argent 
aux plus pauvres ; « ce n’est pas soutenable 
et durable ».

Il précise, à ce titre, que l’innovation sociale 
« reste l’innovation la plus cruciale dans le 
développement d’un Pays », puisqu’elle 
permet de mettre en place « des modèles 
de développement et des Business models 
innovants, qui viennent en appui aux actions 
solidaires en produisant un impact non 

Majid Kaisar El Ghaib affirme que l’innova-
tion sociale répond à des besoins sociaux « 
en créant de nouvelles relations entre des 
personnes et des groupes qui n’ont pas 
nécessairement l’habitude de coopérer 
entre eux ».

Elle permet, selon lui, de « pérenniser les 
actions solidaires par un impact, durable 

seulement économique mais aussi social 
et environnemental » et ce, pour que « tout 
bénéficiaire puisse être productif et géné-
rer, à travers un dirham donné, le décuple, si 
ce n’est plus en bénéfices ». 

L’innovation sociale, explique-t-il, s’inspire 
également de la sixième vague d’innova-
tion disruptive et permet de « s’appuyer sur 
l’économie verte, la clean tech et l’industrie 
4.0 », en vue de « démultiplier les impacts 
des business models adoptés à des échelles 
plus importantes (de millions de personnes) ».

et mesurable, non seulement sur les géné-
rations actuelles mais également sur les 
générations futures » et ce, par le biais d’un 
processus ou d’un dispositif innovant identi-
fié par les parties prenantes concernées.

Solidarité et innovation sociale : quelles relations ?

L’Innovation sociale pour soutenir et pérenniser
les pratiques solidaires
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Majid Kaisar El Ghaib insiste à ce que l’Etat 
« prenne le leadership, détermine les prin-
cipaux défis auxquels est et sera confronté 
notre Pays et fixe la liste des territoires 
cartographiés et concernés pour traiter les 
problématiques majeures », et il appar-
tiendra aux structures associatives et aux 
entreprises, à leur tour, de les prendre en 
charge selon « un calendrier et un cahier des 
charges, communément et préalablement 
arrêtés ». 

Il précise également qu’il est primordial que 
les acteurs de la solidarité et ceux de l’in-
novation sociale « réalisent que le succès 
ne peut être que « collectif » et que c’est 

l’intelligence collective qui émergera de 
leurs débats et dialogues », durant lesquels 
seront poser les vraies questions, qui « leur 
permettra de déterminer le sens de leurs 
actions ».

Il faudrait par conséquent, prévient-il, 
« fédérer les structures associatives et les 
fondations en vue d’établir un «agenda 
commun » à partir duquel tous les acteurs 
auront à réaliser des objectifs clairs et précis 
et devront être capables d’y contribuer ».

Un agenda commun pour fédérer les acteurs de la solidarité

ACTEURS DE LA SOLIDARITÉ,
INNOVONS POUR DURER
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DES FONDATIONS/FONDEMENTS SOLIDES 01

Ce document n’est pas censé être la fin de la conversation. Ce n’en est que le début. Les 
recommandations de ces experts sont un point de départ, un moyen de donner forme 
à un nouvel avenir par la contribution de votre œuvre sociale, de votre organisation et 
celle du secteur de la solidarité dans son ensemble. Parce que quand il s’agit d’évoluer, 
le travail n’est jamais vraiment terminé. C’est un processus constant de remise en 
question des hypothèses, de recherche d’éclairages inspirants et de réinvention de la 
façon dont nous effectuons le travail.  

La prochaine ère de la solidarité sera indéniablement définie par les personnes et 
les organisations désireuses d’embrasser le changement. Lorsque nous cherchons à 
élaborer de nouvelles stratégies, à changer notre culture et à réinventer nos pratiques, 
nous serions avisés de le faire en mettant l’accent sur les gisements d’opportunités à 
ne pas rater.

Quelle que soit notre ambition pour le secteur de la solidarité au Maroc, notre 
contribution à tous est essentielle. Et si nous nous soucions de l’impact de nos actions, 
il nous sera indispensable de nous informer sur les transformations qui se dessinent, 
de faire une veille continue pour observer leur évolution afin de les prendre en compte 
dans nos futurs projets.

L’approche adoptée par les acteurs de la 
solidarité pour gérer la crise du Covid-19 
a montré que les fondamentaux sont très 
bons, que ce soit au niveau de l’Etat ou au 
niveau des entreprises et du secteur asso-
ciatif. Il y a encore beaucoup de travail à 
engager, certes, mais cette redécouverte 
et cette reconstruction de la confiance est 
fondamentale pour aborder les années à 
venir avec beaucoup de sérénité.

Le Maroc connaîtra à l’avenir, sans aucun 
doute, un véritable élan de solidarité plus 
structurée, avec des acteurs associatifs 
plus engagés, plus organisés et plus effi-
caces dans leurs actions, puisque ceux qui 
agissent, désormais, dans le bénévolat sont 
des étudiants, des universitaires, des ingé-
nieurs, des médecins et d’autres qui forment 
l’élite d’aujourd’hui et de demain. Et si 

cette élite pratique le bénévolat, de manière 
honnête et patriotique, elle aura une place 
considérable et participera à nourrir et déve-
lopper le travail de la solidarité dans notre 
Pays.

Le regain de confiance de nos conci-
toyens à l’égard du “Made in Morocco” est 
une opportunité à saisir à l’avenir afin de 
permettre à des solutions solidaires de se 
transformer en innovations à fort impact 
social. Notamment, celles portées par des 
compétences marocaines dans l’économie 
sociale et solidaire ainsi que les produits et 
services fournis par des entreprises maro-
caines socialement innovantes ; ce qui ne 
manquera pas de contribuer à permettre à 
notre économie nationale de renforcer un 
nouveau cycle de croissance.
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SOUTENIR LES ACTEURS EST UN “MUST TO HAVE”03

Tel que préconisé par le nouveau modèle de 
développement, les solutions vont et doivent 
venir du tiers secteur, notamment celui de 
l’économie sociale et solidaire. Ce futur 
«tiers secteur», porteur d’innovation, aura la 
capacité de créer de la valeur ajoutée et de 
contribuer au PIB, parce qu’il pourra dépas-
ser la logique purement philanthropique, 
non lucrative de sorte à rendre possible la 
création de solutions sociales, sociétales et 
environnementales.

Pour y arriver, le tiers secteur devrait être 
structuré pour le rapprocher, ne serait-ce 
qu’en terme de gouvernance, de l’entre-
prise et de la collectivité territoriale pour 
qu’ils puissent, ensemble, dialoguer, utili-
ser le même langage et se faire davantage 
confiance.

Pour que le tiers secteur puisse apporter sa 
pleine contribution, le gouvernement devra 
mettre en place un cadre standardisé et 
être clair sur sa vision, sur ses objectifs et 

L’avenir de la solidarité au Maroc est 
prometteur, mais pour le garantir nous avons 
besoin de former et d’accompagner nos 
concitoyens, d’encourager et de promou-
voir les différentes initiatives émanant de 
nos jeunes et de nos élites.

Conscient de ce fait, l’Etat verra son rôle 
s’accentuer, non pas avec plus d’inter-
ventionnisme dans la gestion de la chose 
solidaire, mais dans la mise à disposition 
des facilités notamment pour un meilleur 
accès à l’information territoriale et sur l’état 
des besoins, qui reste un enjeu majeur pour 

sur les dispositifs à mettre en œuvre. Les 
entreprises, au même titre que les asso-
ciations, sont en attente de ces dispositifs 
qui permettront de faire en sorte que d’ici à 
2035, une partie de l’économie sera portée 
par l’économie conventionnelle, une autre 
partie portée par les entreprises de la géné-
ration technologique et une troisième partie 
par cette économie sociale et solidaire qui 
est régie par d’autres principes que ceux de 
l’économie conventionnelle classique.

La prochaine libération par les pouvoirs 
publics de la loi cadre de l’économie sociale 
et solidaire qui va, entre autres, poser le 
statut de l’entreprise sociale et solidaire 
aura pour conséquence d’accélérer la 
professionnalisation et la structuration du 
secteur de la solidarité, en la soumettant à 
une réglementation définissant les obliga-
tions des uns et des autres ; ce qui ouvrira 
la voie à la démultiplication et à la mise en 
échelle des solutions.

que les acteurs puissent mieux calibrer et 
affecter les prestations et les actions qu’ils 
souhaitent mettre à la disposition des béné-
ficiaires. 

Les pouvoirs publics (à l’instar de l’approche 
de l’INDH) et les opérateurs privés œuvreront 
à mettre à la disposition des associations, 
éligibles, les moyens nécessaires pour 
pouvoir recruter les ressources humaines 
qualifiées (profiles et calibres particuliers) en 
capacité de permettre aux associations de 
mener leurs missions au mieux, notamment 
dans le cadre du mécénat de compétences.
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RESPONSABILISATION DES ACTEURS SUR TOUTE LA CHAÎNE
DE VALEUR DE LA SOLIDARITÉ

04

L’Etat social commence à se mettre en 
branle. La mise en place d’une couverture 
sociale, en bonne et due forme, (malgré les 
écueils de départ) va permettre de rassu-
rer le citoyen quant à son avenir et contre 
les risques de se retrouver ou de basculer, 
accidentellement, dans une situation de 
précarité et, par conséquent, lui permettre 
de vivre dans la dignité. 

Les autorités compétentes seront amenées 
à mieux/plus agir pour que la solida-
rité «non-organisée» migre vers des 
structures organisées qui donnent une visi-
bilité aux pouvoirs publics et aux donateurs, 
en rendant compte de leurs ressources et 
de leur utilisation, à l’instar des associations 
reconnues d’utilité publique.

Les pouvoirs publics tendront à privilégier la 
collaboration avec des corps socioprofes-
sionnels (médecins, architectes, professeurs, 
…) qui ont la maîtrise des aspects tech-
niques de leurs métiers en vue d’apporter 
leur concours lorsque la Nation le sollicite 
et créer avec eux des structures, des dyna-
miques ou des plateformes opérationnelles, 
prêtes à être déclenchées au moment voulu.

Les structures associatives s’achemine-
ront vers une remise en question de leurs 
pratiques et chercheront à éviter deux 
obstacles majeurs : le manque d’orientation 
de leur travail sur l’impact social, en évitant 
le piège du «public relation» et la réduction 
du travail associatif à la logique de chari-
té. Plutôt, les associations élargiront leurs 
perspectives vers la recherche d’actions 
pérennisant l’impact social. 

Les acteurs de la solidarité revisiteront les 
mécanismes et approches traditionnelles 
qui ont fait, historiquement de notre pays 
une société forte de ses actions solidaires 

ancrées dans sa culture et les valeurs 
portées par sa communauté nationale.

Les structures intermédiaires élargiront 
leur relais, sous forme d’organisations ou 
de dynamiques, plus structurées et opéra-
tionnelles et s’inscrivant dans la durabilité. 
Au-delà de ce qu’apporte la RSE (respon-
sabilité sociétale de l’entreprise), en tant 
que référentiel, les entreprises, notamment, 
connaitront une réflexion profonde sur leur 
engagement dans la société à l’instar des 
entreprises à mission en France ou des 
Entreprises Socialement Innovantes aux USA 
pour une meilleure définition de leur utilité 
sociale.

Les acteurs de la solidarité pourraient 
s’atteler à organiser, selon une périodici-
té donnée, un «Grand Rendez-vous» ou 
une «Grande messe» réunissant toutes les 
parties prenantes de l’écosystème de la 
solidarité nationale pour travailler ensemble 
sur des projets structurants, durables et 
novateurs, en vue de bâtir un modèle de 
solidarité nationale qui permette d’appor-
ter l’équité et l’égalité effectives, dans la 
logique du «vivre ensemble» et non seule-
ment pour atteindre «la paix sociale».

Tous les acteurs, enfin, devraient rester 
attentifs aux conséquences et aux impacts 
de la conjoncture pandémique et surtout 
aux actions structurées et aux mesures mises 
en place, à leurs modalités de structuration 
et à leur impact et ce, en les soumettant au 
regard des sociologues et anthropologues 
afin de comprendre et modéliser les mani-
festations, les motivations et les postures 
tenues par les parties prenantes dans la 
dynamique de la solidarité nationale. 
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VERS UN PARTENARIAT QUADRIPARTITE INTELLIGENT05
Les acteurs dialoguent d’ores-et-dejà 
pour sortir du discours de la charité vers un 
discours de la solidarité structurée ancré 
dans les politiques de l’Etat et dans les poli-
tiques des acteurs économiques. Ceci dans 
le but de tendre vers une forme de soli-
darité encourageant la fusion intelligente 
entre le rôle de l’état, l’agilité des acteurs 
économiques et le regard des praticiens 
et académiciens. Ainsi, gagnerons-nous 
en capacité de comprendre et modéliser 
les manifestations, motivations et postures 

tenues par les parties prenantes dans la 
dynamique de la solidarité nationale.

La relation forte et symbiotique entre l’Etat, 
la société civile, le secteur privé et l’en-
trepreneur social permettra de résoudre, 
considérablement et efficacement, les 
questions et problématiques de précarité et 
de pauvreté et permettra d’attirer davan-
tage les investisseurs à impact dans cette 
collaboration collective.
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13
LEVIERS
POUR UNE SOLIDARITÉ 
INNOVANTE
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En proposant un débat sur la solidarité innovante (ou l’innovation dans la solidarité), nous 
avons été animés, nous Fondation Abdelkader Bensalah, notre partenaire dans cette initiative 
Fondation Hanns Seidel et toutes les expertes et tous les experts qui nous ont accompagnés, 
par une motivation passionnée : celle d’initier un mouvement national dont l’ambition est de 
contribuer progressivement à l’accélération de l’accès de la société marocaine au progrès 
social inclusif, équitable et durable, et particulièrement aux communautés et territoires les plus 
fragilisés au Maroc.

Notre campagne a commencé par la mise en ligne d’une série d’entretiens vidéo intitulée « 
Solidarité Innovante Series », consultable sur les réseaux sociaux à partir de décembre 2022 
et dans laquelle nos expert(e)s partagent les leçons qu’ils ont tirés de leurs longues années de 
pratique de la solidarité au Maroc. Nous accompagnons ces interviews par la publication d’un 
document de capitalisation qui synthétise les meilleures pratiques identifiées avec nos expert(e)
s dans le document que vous avez entre les mains.

Les témoignages recueillis lors des interviews conduites avec les dix (10) expert(e)s mobilisé(e)s 
dans le cadre de notre campagne, ainsi que de la réflexion commune menée avec eux lors 
d’ateliers spécifiques ont permis d’aboutir, ensemble, à identifier les leviers prioritaires à actionner 
pour innover “notre” solidarité au Maroc. Ces leviers prioritaires sont soumis à l’appréciation des 
différents acteurs de la solidarité afin de leur servir de recommandations dans leur « shift » vers 
la solidarité à fort impact.

Nous ne prétendons aucunement, à travers cette initiative, donner des leçons ni apporter des 
solutions miracles aux problèmes de pauvreté et de précarité que connait notre pays. Mais 
nous souhaitons humblement proposer un dialogue sincère et constructif avec les différents 
acteurs de la solidarité, en vue de mettre en place une dynamique de travail commune et des 
partenariats coordonnés, inclusifs et pérennes dans la perspective de renforcer nos actions, à 
tous, au bénéfice de nos concitoyens et de nos régions qui se trouvent dans des situations de 
précarité et de vulnérabilité.   

Ces leviers prioritaires pourraient constituer une plateforme de débat et/ou d’action entre 
acteurs de la solidarité qui souhaitent y adhérer ainsi que source d’innovation. Ils sont ici 
présentés en trois parties complémentaires : les prérequis indispensables, les leviers d’action et 
les amplificateurs de l’action pour une solidarité innovante. 

Ceci est la première itération que nous soumettons à un débat que nous espérons le plus large 
possible avant de la présenter dans sa version pré-finale à une rencontre nationale qui devrait 
se tenir courant 2023 en présence des acteurs de la solidarité de tout bord.

PREAMBULE
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Les dons individuels et les pratiques 
traditionnelles de la solidarité qui 
tiennent compte des spécificités des 
territoires et des populations devront 
demeurer respectées, saluées et valori-
sées. Il faudrait juste les encadrer et les 
accompagner pour mieux les orienter 
vers l’impact social.

Les structures associatives dont les 
fondations gagneraient à être fédérées 
à différents niveaux en vue d’établir des 
« agendas communs » à partir desquels 
tous les acteurs pourront définir et réaliser 
des objectifs clairs et précis et ainsi être 
capables d’y contribuer.

La culture de la solidarité, du vivre-en-
semble, de l’intérêt général et des 
communs imprégnerait mieux dans 
les comportements des citoyen(e)s si 
elle est transmise aux générations qui 
arrivent dès le jeune âge. Pour cela, inté-
grer l’éducation des enfants et jeunes à 
la solidarité dans notre système éduca-
tif national en les impliquant dans les 
actions et projets solidaires est primordial.

Le processus d’autonomisation des 
bénéficiaires devrait faire partie inté-
grante de l’ADN de toute association, 
matérialisé dans son fonctionnement 
et déployé effectivement à travers ses 
programmes et ce, en préparant le béné-
ficiaire à cette autonomie et en l’initiant à 
revenir plus tard en tant que contributeur, 
mentor ou bénévole au sein des structures 
associatives.

L’ancrage territorial des acteurs et, 
principalement, les entreprises est une 
condition sine qua none pour la connais-
sance parfaite des besoins du territoire 
et le développement de solutions appro-
priées, efficaces, durables et à impact 
certain.

La transparence totale des associa-
tions à l’égard du donateur quant aux 
processus adoptés et engagés par elles 
pour la réalisation des actions solidaires, 
ainsi que l’implication du donateur dans le 
processus de mise en œuvre, appuyé par 
un suivi régulier desdites actions, garan-
tiront l’engagement du donateur à long 
terme.

L’Etat doit exercer son leadership natu-
rel d’abord, en déterminant les principaux 
défis auxquels est confronté notre pays 
et en fixant les problématiques majeures 
à traiter en priorité. Et il appartiendra, 
ensuite, aux structures associatives et aux 
entreprises de les prendre en charge selon 
un calendrier et un cahier des charges, 
communément et préalablement arrêtés.

La désignation de leaders thématiques 
et/ou territoriaux bénéficiant des dyna-
miques/actions de solidarité afin de mieux 
orchestrer les initiatives qui pourraient être 
identifiées et engagées pour aboutir à une 
solidarité innovante.

01 05

02 06

03 07

04 08

Toute construction nécessite des fondations solides pour qu’elle soit bien achevée. Pour 
créer de meilleures conditions pour une solidarité répondant aux contextes actuels et 
futurs, en mutation continue, ainsi qu’aux besoins des bénéficiaires et des praticiens 
et acteurs, nos expert(e)s ont identifié des prérequis, ci-après désignés, qu’ils estiment 
primordiaux et indispensables :

DES PREREQUIS INDISPENSABLES 
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L’acte de donner, qui est séculaire, demeure 
libre, mais requiert de la part du dona-
teur de rester vigilant et prudent quant à 
la destination du don effectué. Il faudrait, 
par conséquent, sensibiliser le donateur 
aux risques dont il peut être responsable à 
la suite de son choix de donner et à l’im-
portance de l’impact généré par l’acte de 
donner. Il faudrait également encourager 
le bénévolat, le volontariat, le mécénat de 
compétences et d’autres formes d’engage-
ment humain, qui restent vraisemblablement 
les meilleurs moyens à mettre au service de 
l’effort national de solidarité afin d’inter-

Le bénéficiaire a besoin d’être éduqué, 
outillé et conscientisé sur son potentiel et 
ses capacités intrinsèques pour qu’il soit 
capable d’être autonome, et ce, évidem-
ment dans le respect de sa personne et de 
sa dignité. Pour ce faire, les acteurs concer-
nés doivent mettre en œuvre une approche 
centrée sur la vision de vie du bénéficiaire, 
ses capacités non exprimées et sur le projet 
de vie qui peut le mobiliser. Des actions 

venir instantanément et au besoin quand 
les situations l’exigent. Les actions à court 
terme, temporaires ou conjoncturelles, 
seules, ne contribuent pas au dévelop-
pement des communautés vulnérables ; 
voire quand elles sont malorientées, elles 
peuvent accentuer, a contrario, la pauvre-
té, la vulnérabilité et le manque de dignité 
des bénéficiaires. Pour y remédier, il serait 
plus qu’opportun que les donateurs s’ins-
crivent dans une démarche long-termiste 
pour permettre aux acteurs de la solidarité 
d’achever leurs actions et aboutir à l’impact 
souhaité.

d’accompagnement idoines, fondées sur 
ces nouvelles approches innovantes trai-
tant les racines de la précarité, doivent être 
identifiées et adoptées avec les parties 
prenantes concernées. S’il veut être efficace 
et à impact, notre secteur de la solidari-
té n’a de choix que d’exiger le principe de 
l’autonomisation des bénéficiaires de la 
part de ses acteurs et de toutes les parties 
prenantes de l’écosystème qui le compose.

Nous partons ici du constat que ce qui réunit les adhérents à cette charte sont des 
personnes et organisations qui partagent l’ambition de faire évoluer la pratique 
de la solidarité au Maroc afin de rendre possible et tangible le changement social 
positif, équitable et durable pour toutes et tous. Réinventer des pratiques sociales 
par une solidarité innovante nécessite l’adoption d’un certain nombre de principes 
fondamentaux présentés ci-après :

DES PRINCIPES D’ACTION PARTAGES 

01

02

RENOUVELER LA MOBILISATION DE LA SOCIÉTÉ AUTOUR DE LA VALEUR 
“SOLIDAIRITÉ”

VISER L’AUTONOMISATION POUR RENFORCER LA CAPACITÉ D’AGIR ET LA 
RESILIENCE DU BENEFICIAIRE 
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Travailler ensemble et jouer collectif néces-
site, en plus de la volonté commune des 
différents acteurs, une agilité organi-
sationnelle et structurelle adaptée aux 
besoins des populations et des territoires. 
Les acteurs devraient, ainsi, multiplier leurs 
partenariats en renforçant leur complé-
mentarité au bénéfice des communautés 
vulnérables et d’un impact certain. Ceci est 
tributaire de la mise en place d’un dialogue 

Mesurer l’impact social de la solidarité 
permet de garantir une utilisation optimale 
des ressources, de renforcer la transparence 
et la crédibilité des actions, d’améliorer l’effi-
cacité des initiatives et de mieux répondre 
aux besoins des bénéficiaires. C’est ainsi 
qu’il est primordial que chaque acteur 
s’attèle à construire un modèle de mesure 

permanent, inclusif et transparent entre les 
différents acteurs qui devraient s’armer de 
bonne intention, de volonté sincère et de 
confiance mutuelle. La synergie souhaitée 
entre les parties prenantes et leur mobili-
sation réussie exige que les enjeux soient 
explicités, les rôles de chaque acteur définis 
et les modes de gouvernance préalable-
ment et clairement établis.

d’impact, voire à en co-construire un qui 
soit partagé avec l’écosystème solidaire 
pour servir de référence ou de boîte à 
outils, comprenant de nouvelles méthodes 
et approches de travail, dans la perspec-
tive d’améliorer la qualité des actions et les 
adapter aux besoins effectifs.

04

05

TRAVAILLER ET FAIRE TERRITOIRE ENSEMBLE POUR BÂTIR UNE MEILLEURE 
SOLIDARITE

MESURER L’IMPACT POUR AMELIORER LES PRATIQUES
ET LES PERFORMANCES 
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Renforcer les capacités des praticiens 
de la solidarité et améliorer leurs condi-
tions d’exercice de leurs missions est une 
nécessité. Mais la professionnalisation de 
leurs pratiques est désormais requise pour 
apporter la qualité dans leur accompagne-
ment des bénéficiaires et obtenir un impact 
certain dans le déploiement des projets. 
Dans ce cadre, un travail de conception 
et déploiement de parcours de formation 

d’excellence dans le management de la 
solidarité est à mener notamment, par et 
avec les acteurs de la formation profes-
sionnalisante. D’un autre côté, l’état et ses 
partenaires doivent protéger les travail-
leurs de la solidarité en mettant en place 
les conditions légales, professionnelles et 
incitatives pour que cette catégorie puisse 
continuer à préserver le lien social qui 
cimente notre société.

03 PROFESSIONNALISER ET AMÉLIORER EN CONITNU LES PRATIQUES DES 
TRAVAILLEURS DE LA SOLIDAIRITÉ



Le tiers secteur, tel que reconnu et mis en 
avant par le Nouveau Modèle de Dévelop-
pement, devrait être clarifié davantage, 
auprès des acteurs concernés, et bénéfi-
cier d’une structuration claire. Les pouvoirs 
publics devront aussi mettre en place le 
Statut de l’entrepreneur social et solidaire, 
qui apportera une valeur ajoutée impor-
tante, car les principales solutions viendront 
en grande partie du secteur de l’économie 
sociale et solidaire.

Pour développer des partenariats solides et 
pérennes entre les acteurs territoriaux, les 
partenaires publics et privés sont amenés 
à créer des passerelles permanentes avec 
les acteurs associatifs et les entrepre-
neurs sociaux et les considérer comme de 
véritables relais et partenaires dans l’ac-
compagnement des communautés, étant 
donné qu’ils maîtrisent et professionnalisent 
certaines pratiques et détiennent un savoir-
faire indispensable.

L’innovation sociale permet de pérenniser 
les actions solidaires par un impact durable 
et mesurable pour les générations actuelles 
et futures. Ceci ne peut être possible que si 
les acteurs de la solidarité adoptent, réelle-
ment et sérieusement, des business models 
innovants venant en appui des actions 
solidaires et produisant un impact social, 
économique et environnemental.

Les actions et projets solidaires dévelop-
pés par les bailleurs de fonds devraient se 
réaliser sur tout le territoire national et non 
pas seulement dans les localités où ils sont 
installés et tiennent leurs activités. De cette 
manière, ils contribueront à l’effort natio-
nal de concrétisation de la régionalisation 
avancée.

La technologie permet de porter la voix des 
bénéficiaires auprès des autorités et des 
donateurs concernés, de faciliter l’exer-
cice de l’acte de donner et de renforcer sa 
transparence, de permettre au donateur de 
suivre en temps réel les actions engagées 
sur le territoire, de renforcer la profession-
nalisation des processus adoptés par les 
structures associatives dans la réalisation 
de leurs activités.

Tous les leviers susmentionnés restent, sans aucun doute, actionnables et réalisables. 
Néanmoins, pour amplifier leur effet d’entraînement tant souhaité, certaines actions 
devraient être menées parallèlement, notamment :

DES ACCÉLÉRATEURS DE L’IMPACT 

STRUCTURATION
DU TIERS-SECTEUR 

ALLIANCES
MULTI-ACTEURS 

INNOVATION SOCIALE
ET IMPACT A L’ECHELLE 

REGIONNALISATION
AVANCEE 

TECHNOLOGIE
INTEGREE 
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Ce document est une proposition par la Fondation Abdelkader Bensalah à 
un débat qui doit avoir lieu entre acteurs de la solidarité. Elle est pour nous le 
commencement d’une longue étape de concertation avec celles et ceux qui se 
soucient de faire de la solidarité un levier de changement ; une approche pour 
emmener nos communautés et territoires fragilisés vers un Maroc de progrès social 
pour toutes et tous.

Associations, administrations, collectivités, entreprises, chercheurs, entrepreneurs 
et influenceurs, nous faisons face à des défis sociaux complexes qui exacerbent les 
fragilités sociales et dont les conséquences sont imprédictibles. Et sans l’innovation 
de solutions à fort potentiel de changement social positif, le nouveau modèle de 
développement que nous appelons de nos vœux ne saurait être une réalité tangible. 

Notre contexte en 2023 présente plusieurs opportunités favorables à cela : 
généralisation annoncée de la protection sociale (assurance maladie, allocations 
familiales, régime de retraite et indemnité chômage), émergence de nouveaux 
modèles d’action portés par les nouveaux entrepreneurs sociaux et une prise de 
conscience grandissante chez les décideurs et les praticiens de la nécessité de 
disrupter un système souffrant d’un déficit structurel d’impact social. 

Il nous appartient donc d’anticiper sur ces changements et de développer des 
offres plus adaptées à l’ère qui s’ouvre à nous dans notre pays. C’est dans cette 
optique que la Fondation Abdelkader Bensalah et la Fondation Hanns Seidel 
lancent en 2023, une série de rencontres de concertations, nationales et régionales, 
afin d’affiner le diagnostic, de rapprocher les points de vue et d’identifier avec 
vous, écosystème de la solidarité (et du développement), les actions et surtout les 
collaborations gagnantes à entreprendre vers une solidarité innovante.

Ce processus pourra aboutir au lancement d’un programme pluriannuel d’actions 
dans le domaine de la solidarité et co-porté par une alliance d’acteurs qui 
partageront des principes et un agenda commun. 

Le mouvement s’amorce et nous espérons qu’il saura vous convaincre pour en faire 
partie !
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ADN 
AMDI
CEO
DG
E-A-U
USA
FABS
FHS
HCP
HEM
INDH
NEETS

NMD
ONU
PIB
RSE
RSU

Acide Désoxyribonucléique
Agence Marocaine de Développement des Investissements
Chief Executive Officer (Directeur Général)
Directeur Général
Emirats Arabes Unis
United States of Americ (Etats Unies d’Amérique)
Fondation Abdelkader Bensalah
Fondation Hanns Seidel
Haut-Commissariat au Plan
Hautes Etudes de Management
Initiative Nationale pour le Développement Humain
Not in Education, Employment or Training (Ni en édudes, ni en emploi, ni en 
formation).
Nouveau Modèle de Développement
Organisation des Nations Unies
Produit Intérieur Brut
Responsabilité Sociale / Sociétale de l’Entreprise
Registre Social Unifié
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    FONDATION ABDELKADER BENSALAH

Depuis la création en 2000, à la Fondation Abdelkader Bensalah nous consacrons notre engagement 
aux groupes les plus vulnérables, à travers des initiatives sociales et communautaires.

Depuis 2018, et afin d’augmenter l’impact de notre engagement, nous avons choisi d’orienter notre 
démarche vers l’innovation sociale. A travers cette approche, nous travaillons avec ambition à former 
un réseau fort avec les acteurs de notre écosystème, afin de développer des solutions plus efficaces 
et durables avec un impact tangible sur les bénéficiaires.

A la Fondation Abdelkader Bensalah, nous croyons en une société inclusive et égalitaire qui permet 
à chacun d’obtenir des conditions de vie décentes et de réaliser son plein potentiel. Ainsi, nous 
travaillons à placer l’innovation sociale au cœur d’un développement global et équitable. A travers 
toutes nos initiatives et programmes, nous soutenons et valorisons les personnes et les solutions qui 
créent un impact social tangible et durable, au bénéfice des communautés et territoires fragilisés.

Notre action orientée vers les territoires régionaux, s’articule autour de 4 programmes structurants 
: (1) Dar-Libtikar qui apporte un accompagnement complet aux porteurs de projets socialement 
innovants, (2) WeChange dédié à la diffusion de la culture et des pratiques socialement innovantes, 
(3) Academy qui produit et diffuse de la connaissance autour de l’expérience marocaine en innovation 
sociale et (4) Tadamoun qui favorise le shift vers une solidarité à impact parmi les acteurs marocains.

    FONDATION HANNS SEIDEL

La Fondation Hanns Seidel (FHS) a pour objectif de promouvoir des conditions de vie décentes et 
de contribuer au développement durable en renforçant la paix, la démocratie et l’économie sociale 
de marché.

Le Maroc est un lien important entre l’Europe et l’Afrique, tant sur le plan politique que sur le plan 
culturel et économique. La Fondation Hanns Seidel est active au Maroc depuis 1987. Sur la base de 
la nouvelle constitution marocaine de 2011, la FHS accompagne avec ses partenaires marocains, le 
processus de démocratisation, le renforcement de la participation politique et l’égalité de genre.

Dans le cadre de la mise en œuvre des projets, la FHS au Maroc encourage les discussions scientifiques 
et publiques, les ateliers, les séminaires, les voyages d’études et la publication des ouvrages. Le 
réseau de partenaires est composé des universités, des think tanks, des organisations de la société 
civile et de partenaires étatiques. Les activités des projets sont en particulier adressées aux jeunes 
chercheurs ainsi qu’aux femmes et aux jeunes des régions structurellement faibles.

Le Bureau de projet Maroc effectue également les activités de la Fondation Hanns Seidel en 
Mauritanie.

Le travail de la Fondation Hanns Seidel au Maroc est financé par le Ministère Fédéral de la Coopération 
Économique et du Développement et le Ministère Fédéral des Affaires Étrangères.

La consolidation des principes démocratiques, la protection du climat et l’appui aux renforcements 
des capacités de la société civile au Maroc, c’est aussi notre priorité. Notre stratégie pour les années 
2023 au 2025 se base sur trois axes prioritaires :

1. Renforcement de la protection du climat et de l’environnement au niveau régional et communal ;
2. Renforcement des structures dans le domaine des dons et du bénévolat ;
3. Renforcer le discours sur le développement durable basé sur la science.

    Tarik NGADI
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Juriste et expert en développement territoriale. Il a,  durant une vingtaine 
d’années, contribué au lancement et à la concrétisation de plusieurs projets 
d’accompagnement des territoires dans les domaines de l’éducation, de la 
santé, de la culture, de l’entreprenariat et de l’environnement et ce, dans 
plusieurs régions du Maroc en faveur notamment des jeunes, des associations et 
des coopératives. Il a également assuré des missions importantes dans le cadre 
de deux projets d’aménagement de villes nouvelles au Maroc.

Rédacteur de contenu
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